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R E P U B L I Q U E  F R A N C A I S E  
L i b e r t é  –  E g a l i t é  –  F r a t e r n i t é  

 
 
 
 

Mairie de Vendargues 
B.P. 58 – 34742 Vendargues Cedex 

Convention de concession 
du service de fourrière automobile 

 
 
Entre les soussignés : 
 
La commune de Vendargues, 

Représentée par Monsieur Pierre DUDIEUZERE, Maire, agissant aux présentes en vertu d'une délibération du conseil 

municipal en date du ___________________, d'une part, 

 
Et 
 
_________________________ , dont le siège social est _________________________________________, 

Représentée par M_______________________, exploitant, d’autre part, 

 
Il a été convenu ce qui suit : 

 
Article 1 – Objet de la convention :  
 
Le présent contrat a pour objet de définir les modalités d'exploitation et de gestion de la fourrière de véhicules confiés par 
la commune de VENDARGUES. 
 
Dans le texte du présent contrat, le terme "administration ou autorité publique" contractante désignera la commune de 
VENDARGUES et le terme "délégataire ou gardien de fourrière" désignera le titulaire du contrat. 
 
Article 2 – Limite territoriale du contrat et nature des véhicules 
 
Le présent contrat est applicable sur toute l'étendue du territoire de la commune de VENDARGUES – que ce soit dans un 
lieu public ou un lieu privé. 
 
Le présent contrat concerne tous les véhicules à enlever, terrestres ou non, qu'ils soient automoteurs, remorqués ou 
portés. 
 
Sont notamment visés :  

 Les véhicules de transports de marchandises (camionnettes, camions, remorques, semi-remorques) 

 Les véhicules de transports en commun de personnes (cars) 

 Les véhicules particuliers (voitures légères, breaks, etc. ...) 

 Les remorques de camping, caravanes ou autres 

 Les cyclomoteurs 

 Les matériels de chantiers de travaux publics et autres 

 Les véhicules sans moteur, bicyclettes, tricycles, chariots, charretons sans que cette liste soit exhaustive 
 
Article 3 – Définition des obligations générales du délégataire 
 
Le délégataire est chargé des missions ci-dessous :  

 Enlèvement sur réquisition des services de Police compétents (soit par l’autorité dont relève la fourrière, par 
l’Officier de Police Judiciaire territorialement compétent, ou par l’agent de police Judiciaire Adjoint, Chef de 
service de la Police Municipale ou personne occupant ces fonctions, territorialement compétent dans le cadre des 
articles R325-1, R325-14, R411-24, R412-14, R412-51, R417-9 à R417-13 du Code de la Route ou en application de 
l’article R325-15 du même code et le décret n°2005-1148 du 6 septembre 2005), avec un matériel présentant les 
caractéristiques suffisantes pour assurer le service :  
o des véhicules dont la circulation ou le stationnement en infraction aux dispositions du Code de la Route ou 

aux règlements de police, compromet la sécurité des usagers de la route, la conservation ou l'utilisation des 
voies et dépendances ouvertes à la circulation publique, la tranquillité ou l'hygiène publique ou l'esthétique 
des sites et paysages classés, 
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o des véhicules laissés en stationnement en un même point de la voie publique ou ses dépendances, pendant 
une durée excédant sept jours consécutifs, 

o des épaves abandonnées sur le domaine public, considérées  comme "encombrants" ne correspondant pas 
juridiquement à des véhicules "automobiles" par l'absence d'équipements essentiels à leur utilisation 
normale, 

o des épaves considérées comme "encombrants" visibles sur le domaine privé (aires de stationnements, 
parkings de grandes surfaces, terrains, ...) lorsque leur propriétaire ou celui des lieux, mis en demeure par le 
Maire, n'a pas procédé à enlèvement, sept jours (7 jours) francs après l'accusé de réception, 

 Déplacement des véhicules constituant une atteinte à la sécurité publique, ou une gêne lors de manifestations, ou 
pour des travaux prévus par arrêté municipal, ainsi qu’ en cas d'intempéries et plus généralement en cas 
d’urgence. Les frais correspondants sont facturés à la commune selon le montant précisé à l'article 18-2, 

 Mise à disposition des terrains et locaux nécessaires aux fonctionnements de l'administration de la fourrière dans 
la limite du présent contrat, 

 Convocation de l'expert en vue du classement des véhicules, 

 Garde des véhicules mis en fourrières à ses risques et périls, 

 Restitution des véhicules au service des Domaines dans le cas où ce dernier lui en confie la garde, mise à 
disposition des véhicules aux nouveaux propriétaires sur instruction du service, 

 Transfert des véhicules classés à détruire au chantier de démolition, 

 Faire procéder à la démolition des véhicules classés à détruire, et effectuer les opérations administratives de 
destruction auprès des services intéressés. 

 
Pour résumer : le rôle et les responsabilités du gardien de fourrière se distinguent en trois rubriques : 

1. Enlèvement, garde et restitution en état des véhicules mis en fourrière, 
2. Tenue en permanence d'un tableau de bord des activités de la fourrière, 
3. Information de l'administration sur le déroulement du contrat. 

 
Article 4 – Obligations de l'autorité publique contractante  
 
L'administration s'engage à désigner et réserver sur le territoire de la commune de VENDARGUES, à la seule entreprise 
contractante, toutes les opérations d'enlèvement et de déplacement des  véhicules auxquelles elle entendra faire procéder 
dans les conditions prévues par les articles L.325-1 du Code de la Route à moins que le propriétaire du véhicule n'ait 
demandé à la faire retirer de la fourrière par un réparateur de son choix, conformément aux dispositions de l'article L. 
352-1 du Code de la Route. 
 
Article 5 – Rôle de l'agent verbalisateur 
 
Sous l'autorité de l'Officier de Police Judiciaire professionnelle compétent ou du chef de service de la police municipale ou 
occupant ces fonctions, l'agent verbalisateur participe au maintien de l'ordre public dans la limite de ses compétences 
statutaires et veille au respect du Code de la Route. 
Ses missions sont définies comme suit :  

 constat des infractions, rédaction du Procès-verbal et proposition à l’Officier de Police Judiciaire, ou au Chef de 
service de la police municipale ou occupant ces fonctions, de la mise en fourrière du véhicule en infraction ? 

 exécution de décision de la mise en fourrière :  
o désignation de la fourrière de destination du véhicule, 
o établissement de la fiche descriptive de l'état du véhicule (arrêté du 18 octobre 1996), 

 mention sur le procès-verbal de l'infraction, d'une part du retrait le cas échéant de la carte grise, d'autre part, de 
l'heure d'appel du véhicule d'enlèvement de la fourrière. 

 
Article 6 – Pièces incorporées au contrat 
 
La liste ci-dessous mentionnée énumère par ordre de priorité les pièces formant le contrat :  

 le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses Articles L1411-1 à L1411-18, 

 le Code de la Route, et notamment ses articles R 325-12 / R 325-20 / R 325-21 / R 325-22 / R 325-23 et L 325-1, 

 le décret N° 96-476 du 23 mai 1996 (J.O. du 22/06/1996) modifiant le Code de la Route et relatif à 
l'immobilisation, à la mise en fourrière et à la destruction des véhicules terrestres, 

 Arrêté du 19 août 1996 fixant tarifs maxima des frais de fourrière automobile, 

 Arrêté du 3 septembre 1996 fixant la valeur marchande, 

 Arrêté du 18 octobre 1996 relatif à la fiche descriptive de l'état du véhicule à enlever en fourrière, 

 Le plan de situation des installations, 

 Certificat mis à jour concernant l'agrément de gardien de fourrière délivré par les services de la Préfecture. 
 
Article 7 – Durée du Contrat 
 
Le présent contrat est passé pour une durée de six ans (6 ans). Le présent contrat prendra effet au 1er février 2018. 
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Le délégataire devra fournir à l'administration un titre de propriété, un bail ou une convention avec le propriétaire du 
terrain, l'autorisant à exercer l'activité de fourrière privée et fixant la durée de cette autorisation. 
 
Le délégataire devra également fournir à l'administration son agrément conformément à l'article R 325-24 du Code de la 
Route. 
 
Article 8 – Installation  
 
Le délégataire  devra disposer d’une aire clôturée servant au stockage des véhicules mis en fourrière. Elle comporte une 
loge de garde ainsi qu’un local qui pourra être éventuellement compris dans la loge du gardien, permettant à 
l’administration  d’effectuer, le cas échéant, les travaux administratifs qui lui incombent, 
 
Le délégataire  assurera l’entretien du matériel ci-dessus, ainsi que celui des locaux tels qu’ils ont été définis ci-avant. 
 
Toutes modifications dans l’emplacement et l’aménagement de la fourrière tels que résultant des dispositions arrêtées 
d’un commun accord lors de l’établissement du présent contrat devront faire l’objet de l’acceptation préalable de 
l’administration municipale. 
 
Article 9 – Véhicule d’enlèvement  
 
Le délégataire  devra disposer des véhicules et du matériel d’enlèvement suffisant pour assurer l’enlèvement des véhicules 
tels qu’ils ont été définis à l’article 3. 
 
Les remorques, semi-remorques, matériel de levage, crics roulants doivent être en nombre suffisant pour permettre 
l’enlèvement des véhicules. 
 
Le délégataire a la charge du bon fonctionnement, de l’entretien, des réparations et du renouvellement de ce matériel. 
 
Article 10 – Appel d’enlèvement – Délai d’intervention pour les véhicules en infraction 
 
Le délégataire, sur simple appel téléphonique ou verbal de Monsieur l’Officier de Police Judiciaire ou de son représentant 
ou des services de Police, devra immédiatement envoyer sur le lieu indiqué par cet appel, le(s) véhicule(s) et le matériel 
d’enlèvement nécessaire à l’opération. Le délai d’intervention qui s’écoulera entre l’appel ci-dessus mentionné et le début 
de l’opération d’enlèvement ne devra pas excéder quarante cinq minutes (45 mn) ; concernant une opération de 
déplacement ce délai sera réduit à trente minutes (30 mn). 
 
Article 11 – Opération d’enlèvement  
 
A l’arrivée du véhicule d’enlèvement sur les lieux, il sera remis au représentant de l’entreprise, l’ordre de réquisition 
d’enlèvement du véhicule en infraction. 
 
Le délégataire  reste juge des moyens qui devront être adaptés aux circonstances et la configuration des lieux. 
L’impossibilité d’intervention ne peut être invoquée. La fiche descriptive de saisie est renseignée, avant l’enlèvement, 
contradictoirement par le requérant et le prestataire. 
 
L’opération d’enlèvement et de transfert en fourrière est réputée commencer à partir du moment où l’équipe d’enlèvement 
a mis en place une attache et posé un cric sous le véhicule, ou dans le cas de l’enlèvement de véhicules légers, dès qu’il a 
commencé le chargement. 
 
Préalablement à toute décision de mise en fourrière, il sera procédé à l’interrogation systématique du fichier des véhicules 
volés. 
 
Restitution sur place : 
 
Si la restitution du véhicule intervient avant commencent d’exécution une fois le remorqueur sur place, le conducteur 
et/ou propriétaire du véhicule en infraction devra s’acquitter des seuls frais préalables à la mise en fourrière. 
 
Lorsque la mise en fourrière a reçu un commencement d’exécution, le véhicule est restitué à son propriétaire ou son 
conducteur dans les conditions prévues à l’article R325-38 (décision de mainlevée). 
 
Toutefois, si le propriétaire ou le conducteur du véhicule règle les frais d’opérations préalables prévus à l’article R325-29 
ou s’il s’engage par écrit à les régler (Art 325-17 du CR), et s’il rend immédiatement son usage normal à la voie publique, il 
peut être autorisé à reprendre aussitôt son véhicule. 
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Les opérations d’enlèvement et de transfert en fourrière sont effectuées aux risques et périls du délégataire qui devra 
justifier d’une assurance couvrant sa responsabilité. 
 
 
 
Article 12 – Opérations effectuées en fourrière 
 
Les véhicules en fourrière seront garés convenablement par le délégataire sur un emplacement réservé. Chaque entrée de 
véhicule sera immédiatement portée sur un registre dont la tenue et la facture seront prescrites par l’administration. 
 
Ils seront classés en trois catégories :  

 Véhicules pouvant être remis en l’état, 

 Véhicules devant subir des travaux de remise en état par leur propriétaire, 

 Véhicules devant être détruits aux dires de l’expert. 
 
Le classement des véhicules sera effectué par des experts de l’administration désignés par l’autorité dont relève la 
fourrière figurant réglementairement sur une liste préfectorale. 
 
Les véhicules non retirés après le délai réglementaire par leur propriétaire ou représentant, et remis par décision de 
Monsieur l’Officier Judiciaire – ou tout délégué par lui – au service des Domaines pour aliénation, seront classés dans un 
endroit réservé à cet effet dans la fourrière. Mention sera portée sur le registre avec le numéro du lieu de stockage. 
 
Les véhicules classés à détruire, non retirés dans un délai de dix jours (10 jours) et dont la décision de destruction a été 
établie par l’autorité de police, devront dans un délai de quinze jours (15 jours) calendaires, comptés à partir de la date de 
notification de cette décision à l’entreprise, être relevés par elle à ses frais pour être transportés sur les lieux de 
démolition. 
 
Il est rappelé que conformément à la circulaire ministérielle du 16 octobre 1996 et au décret n° 96-476 du 23 mai 1996, la 
fonction de gardien de fourrière est rendue incompatible avec les activités de destruction et de retraitement des véhicules 
usagés. 
 
Article 13 – Garde de la fourrière 
 
Le délégataire devra être responsable des véhicules mis en fourrière. Il assurera, à ses frais, une garde permanente de la 
fourrière. 
 
La responsabilité du délégataire cesse au moment où il a reçu décharge du propriétaire ou de son représentant chargé de 
reprendre le véhicule après présentation de la main levée et du paiement des frais au délégataire. 
 
Dans le cas où le véhicule doit être remis au service des Domaines pour aliénation et où le véhicule est gardé en fourrière, 
la responsabilité du délégataire cesse au moment de la remise du véhicule à son nouveau propriétaire sur présentation du 
bon d’enlèvement domanial, établi par le comptable des impôts. 
 
Article 14 – Aliénation 
 
Après notification de remise des véhicules au service des Domaines en vue de leur aliénation, le délégataire est chargé de 
l’établissement du procès-verbal contradictoire de remise effective au service des Domaines ainsi que l’état des sommes 
dues au titre de l’enlèvement de la garde et des frais d’expertise. Ce dernier état est arrêté à la date de remise effective au 
service des Domaines et sera  complété par une note de frais réglementaire de garde jusqu’à la date de remise au nouveau 
propriétaire. 
 
Article 15 – Remise des véhicules au propriétaire ou à son représentant 
 
Le lieu de garage des véhicules sera ouvert pour restitution à leur propriétaire du lundi au samedi (sauf jours fériés) de 8 h 
à 19 h sans interruption. 
 
Le délégataire devra remettre, séance tenante, le véhicule à son propriétaire, après présentation des pièces exigées par 
l’administration et paiement des frais. 
 
Article 16 – Travaux d’écriture à la charge du délégataire 
 
Le délégataire  disposera du personnel nécessaire pour effectuer les écritures et les transmissions administratives 
consécutives à la mise en place en fourrière et aux opérations de sortie, d’aliénation ou de destruction des véhicules 
 
Il est chargé en particulier, de préparer :  
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 Les décisions de remise de véhicules au service des Domaines, 
 Les décisions de destruction des véhicules (pour les véhicules classés à détruire et pour ceux remis au service des 

Domaines n’ayant pas trouvé acquéreur aux termes d’un délai fixé par voie d’arrêté du Préfet), 
 Les états statistiques périodiques fixés par l’administration. 

 
Ce personnel est chargé également, aux frais de l’entreprise, des diverses transmissions et notifications dans le cadre de la 
réglementation en vigueur. Il procèdera, par ailleurs, au classement et à la conservation des archives. 
 
Le délégataire  devra obligatoirement tenir pour son compte et à ses frais :  

 Le registre des entrées et sorties de la fourrière, 
 Le registre des véhicules remis au service des Domaines, 
 Le registre des véhicules mis en destruction. 

 
Il assurera l’archivage de tous ces registres. 
 
Article 17 – Enlèvement des épaves des véhicules abandonnés ou en stationnement abusif – démolition 
des véhicules 
  
Le délégataire  s’engage sur le territoire de la commune de VENDARGUES :  

 à enlever les véhicules abandonnés et en infraction, dans les conditions prévues aux articles R 325-29 à R 325-39 
du Code de la Route (notification de la mise en fourrière, classement après avis d’expert, main levée pour 
destruction). Les véhicules abandonnés ou en infraction doivent donc obligatoirement faire l’objet d’une 
prescription de mise en fourrière et être expertisés dans le délai de trois jours (3 jours) après leur mise en 
fourrière, 

 à adresser au service de police ou de gendarmerie, dès la destruction complète du véhicule et sans délai à compter 
de la date de la demande, un certificat d’immatriculation revêtu de la mention « détruit » (suivi du cachet de 
l’entreprise, de la signature de son représentant) ou si elle n’a pu entrer en possession de ce titre, d’une 
attestation certifiant cette destruction. 

 
Cet envoi se fera dans les formes réglementaires requises par l’administration et sous couvert de Monsieur l’Officier de 
Police Judiciaire. 
 
Article 18 – Rémunération du délégataire 
 
Article 18-1 – Redevances perçues sur les propriétaires des véhicules 
 
Lorsque le propriétaire du véhicule ou de l’épave peut  être identifié, les frais d’enlèvement et de gardiennage seront 
établis en référence à l’arrêté interministériel du 14 novembre 2001, fixant les tarifs maxima des frais de fourrière pour 
automobiles dont copie est jointe en annexe ; en cas d’édiction d’un nouvel arrêté, le délégataire aura le droit d’appliquer 
le nouveau tarif dès le lendemain de la parution de l’arrêté au Journal Officiel. 
 
Les frais d’expertise au-delà des trois jours (3 jours) de gardiennage seront à la charge du délégataire. Lorsque le 
propriétaire du véhicule peut être identifié, ce dernier s’acquittera du montant de l’expertise auprès du délégataire. 
 
Article 18-2 – Rémunération par la commune 
 
 La commune s’engage à rémunérer le délégataire pour les seuls cas suivants :  
 

 Enlèvement d’un véhicule dont le propriétaire reste inconnu ou introuvable, selon un montant forfaitaire, tous 

frais compris (enlèvement, garde et expertise) de_____________________________ €uros (_______ €), 

 

 Déplacement d’un véhicule, tel que prévu à l’article 3 de la présente convention, selon un montant forfaitaire de 

_____________________________ €uros (_______ €uros). 

 
Ces prix sont fermes et définitifs et ne pourront être révisés, ils s’appliqueront sur toute la durée de la convention. 
 
Article 19 – Compte rendu annuel 
 
Le délégataire s’engage à fournir avant le 31 janvier de l’année « n + 1 », un compte rendu d’activités de l’exercice « n », 
présentant notamment, les recettes d’exploitation du service ainsi que les conditions de réalisation de l’activité. 
 
Article 20 – Assurances 
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Le délégataire devra se faire couvrir par une compagnie d’assurance notoirement solvable, de tous risques concernant la 
responsabilité civile, pour tous accidents corporels ou matériels, directs ou indirects, résultant de l’exercice des activités 
faisant l’objet de la présente convention. La police souscrite à cet effet devra être communiquée à la Commune de 
VENDARGUES  et comporter une clause stipulant que cette dernière sera informée de toute modification ou résiliation du 
contrat d’assurance. 
 
Le délégataire devra également prendre toutes garanties contre les risques de vols et de dégradations de sources diverses 
au cours du gardiennage des véhicules enlevés sur le terrain de garage. 
 
Article 21 – Incessibilité 
 
Il est rappelé que s’agissant d’une concession du service public, elle est par définition incessible en tout ou en partie. 
Aucune sous-traitance n’est admise. 
 
Article 22 – Résiliation du contrat 
 
La commune de VENDARGUES pourra prononcer la résiliation du contrat en cas de non-respect des dispositions de la 
présente convention et tout particulièrement pour les raisons suivantes :  

 si le délégataire interrompt son service pendant 8 jours consécutifs, 
 s’il néglige notoirement l’exécution des opérations d’enlèvement et de gardiennage des véhicules ou si ces 

opérations venaient à donner lieu de la part des propriétaires des véhicules à des réclamations nombreuses et 
reconnues fondées, 

 s’il vient à être déclaré en état de règlement judiciaire, de liquidation de biens ou de faillite. 
 
La résiliation prononcée pour l’un des motifs ci-dessus, nécessite une mise à demeure préalable ; elle sera notifiée dans la 
forme administrative au délégataire. 
 
La Commune de VENDARGUES  pourra, jusqu’à la désignation d’un nouveau délégataire, ce délai prenant fin au plus tard 
à l’expiration de la période contractuelle en cours, faire exécuter le service aux frais et risques du délégataire, et sans qu’il 
puisse s’y opposer de quelque manière que ce soit, et sans préjudice de dommages intérêts éventuels. 
 
Article 23 – Responsabilité – Contentieux 
 
Toutes contestations pouvant s’élever entre l’administration municipale et le délégataire à l’occasion de la présente 
convention seront soumises au Tribunal Administratif de Montpellier. 
 
Article 24 – Contentieux avec les tiers 
 
Le délégataire est responsable du bon fonctionnement du service dans le cadre des dispositions  du présent contrat. 
 
Le délégataire  est civilement et pénalement responsable des véhicules mis en fourrière. 
 
Le délégataire  est seul responsable vis-à-vis des tiers de tous accidents, vols, dégâts et dommages de quelque nature que 
ce soit. Il lui appartient :  

 de conclure les assurances qui couvriront les différents risques et qui correspond aux risques normaux de ce type 
d’exploitation, 

 de prendre à sa charge la surveillance et les frais d’entretien des installations conformément au décret n° 96-746 
du 23 mai 1996. 

 
La commune de VENDARGUES  ne pourra en aucun cas être mise en cause ou appelée en garantie par le délégataire, les 
propriétaires de véhicules enlevés ou les tiers, le délégataire s’engageant, en cas d’action contre la ville, à relever et à 
garantir celle-ci. 
 
 

Fait en deux exemplaires originaux, à VENDARGUES, 

Le  

 
Pour le délégataire,   Pour la Commune,  
 
 
  Le Maire,  
  Pierre DUDIEUZERE. 


